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4E PROGRAMME D’ACTIONS AU TITRE DE LA DIRECTIVE NITRATES 
AVIS DU CONSEIL GENERAL 

 
 

Résumé : Le rapport propose de donner un avis favorable au projet d’arrêté préfectoral 
interdépartemental relatif au 4ème programme d’actions au titre de la directive 
nitrates, dans le souci partagé de l’amélioration de la qualité des eaux superficielles 
et souterraines et sans mésestimer les efforts restant à faire, tant pour la profession 
agricole que pour certaines collectivités en matière de valorisation agricole des 
boues de stations d’épuration. 

 

Le 21 janvier 2005, la Commission Permanente du Conseil Général avait été appelée à se 
prononcer sur le « Troisième Programme d’Actions Directive Nitrates ». Ce programme, qui 
devait à l’origine s’appliquer jusqu’au 20 décembre 2007, a été reconduit par un nouvel 
arrêté préfectoral interdépartemental jusque fin juin 2009. 
 
En conséquence de quoi, le Conseil Général a été saisi le 24 avril 2009 d’une demande 
d’avis sur le projet de 4e programme d’actions à mettre en œuvre, en vue de la protection 
des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole, sur la période 2009 -2012. 
 

1. Rappel des principales orientations du 3ème programme d’actions 

Les mesures prévues dans le troisième programme étaient les suivantes : 

• respect de l’équilibre de la fertilisation azotée parcelle par parcelle, 

• prévision et enregistrement des pratiques de fertilisation azotée, 

• respect des périodes d’épandage, 

• limitation de l’apport d’azote organique, 

• fractionnement des apports d’azote minéral, 

• constitution de capacités de stockage des effluents d’élevage, 

• respect des limitations d’épandage à proximité des eaux de surface, sur les sols en 
forte pente et sur les sols détrempés, gelés ou enneigés, 

• couverture des sols en période hivernale, 

• enherbement des fossés, 
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• maintien des surfaces en herbe ou non labourées à proximité des cours d’eau (avec 
des objectifs renforcés le long des cours d’eau prioritaires). 

 
 

2. Evaluation du 3ème programme d’actions 
 

Les Directions Départementales de l’Agriculture et de la Forêt du Bas et du Haut-Rhin 
ont dressé un bilan du 3ème programme en juin 2008 sur la base de la situation en 2006. 
 
Concernant l’évolution de la qualité de l’eau, les tendances constatées montrent de 
manière générale un ralentissement voire une stabilisation de la dégradation des 
milieux, mais on constate une aggravation de la contamination sur les points les plus 
touchés notamment pour les eaux souterraines. 
 
Pour ce qui est de l’évolution des pratiques agricoles, on constate une généralisation de 
l’enregistrement, une amélioration dans les pratiques de fractionnement et de réduction 
de doses, mais des objectifs loin d’être atteints en matière de couverture hivernale des 
sols (47% pour un objectif affiché de 60% fin 2006 – 38% en 2000). 

 
 
3. Projet d’arrêté pour le 4ème programme d’actions 
 

Au vu du constat précédent, l’amélioration de la couverture hivernale des sols, la 
réduction des apports d’azote, le respect des règles d’épandage constituent toujours des 
leviers d’actions concrets. 
 
En pratique, les principales mesures préconisées ou maintenues sont les suivantes : 

 
 

a. Objectifs de couverture hivernale des sols 
 

Toutes les surfaces agricoles utiles de la zone vulnérable sont considérées comme 
couvrables en période de lessivage, à l’exception des surfaces : 

• dont la dernière récolte était un maïs ensilage, 

• dont la dernière récolte était une culture minoritaire (betteraves, …) 

• plantées de cultures pérennes. 
 

Les nouveaux objectifs en matière de couverture hivernale des sols sont les 
suivants : 

 
 2009 2010 2011 2012 

Objectif collectif 
Surfaces couvrables en gestion adaptée 70% 80% 90% 100% 
Objectif individuel 
Surface couvrable récoltée en été en gestion 
adaptée (CIPAN ou culture d’hiver) 50% 100% 

Surface couvrable en gestion adaptée 50% 65% 80% 100% 
dont surface couvrable en gestion renforcée 15% 30% 
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La gestion adaptée consiste : 

• pour les cultures récoltées en été : en l’implantation d’une culture intermédiaire 
piège à nitrates (CIPAN) ou d’une culture d’hiver, 

• pour le maïs grain récolté à partir de septembre : 

o en l’implantation d’une culture d’hiver, 

o ou en l’implantation d’une CIPAN, 

o ou en un broyage fin des cannes de maïs avec enfouissement superficiel, 

o ou en un broyage fin des cannes de maïs avec enfouissement profond. 
 

La gestion adaptée renforcée est définie comme la gestion adaptée, exception faite 
du broyage fin des cannes de maïs avec enfouissement profond. 
 
Les nouveautés résident dans : 

• des objectifs à atteindre au niveau individuel, 

• le fait que sur au minimum 30% des surfaces en maïs grain, une gestion adaptée 
renforcée soit demandée, ce qui constitue une vraie avancée dans la couverture 
hivernale des sols après maïs. 

 
 

b. Définition des classes de fertilisants 
 

Ces classes sont inchangées, tant pour les boues d’épuration domestiques (type II) 
que pour les lisiers de bovins (type IB). 

 
 

c. Calendrier d’épandage 
 
Le calendrier reste défavorable pour les boues classiques de stations d’épuration à 
rapport Carbone/Azote inférieur à 8, surtout en cas d’épandage après récolte du 
maïs, possibilité offerte seulement après le 15 janvier suivant. 
 
Cette mesure a cependant moins d’effet négatif actuellement, grâce notamment au 
développement du compostage des boues, qui a permis d’élargir le calendrier 
d’épandage. Le cas des petites stations produisant des boues liquides reste 
cependant délicat, eu égard à la lourdeur des investissements pour changer la filière 
de concentration des boues. 

 
 

d. Limitation à 170 kg/ha de la quantité d’azote organique apportée 
 

Cette limitation reste inchangée. Le texte rappelle la nécessité de poursuivre les 
efforts en terme de fractionnement des apports d’azote minéral, de gestion adaptée 
des capacités de stockage des effluents d’élevage, de suivi (cahier d’épandage) et de 
respect des conditions d’épandage de ces fertilisants (à proximité des eaux de 
surface, en forte pente, sur sol détrempé, gelé ou enneigé…). 

 
 

e. Enherbement des berges des cours d’eau 
 

Le linéaire de l’ensemble des cours d’eau en zone vulnérable doit présenter une 
bordure enherbée ou une ripisylve sur une largeur minimale de 5 mètres de part et 
d’autre du lit mineur. Un tel dispositif est obligatoire pour les cours d’eau concernés 
par les bonnes conditions agricoles et environnementales (BCAE) au titre de la 
conditionnalité des aides PAC ; elle est recommandée pour les autres. 
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f. Zone vulnérable renforcée 

 
Le 4e programme définit une zone vulnérable renforcée, dont le périmètre s’appuie 
sur les cours d’eau prioritaires du 3e programme et sur les zones prioritaires du 
SAGE Ill-Nappe-Rhin. 
 
Dans cette zone, les Chambres d’Agriculture mettront en œuvre des actions de 
sensibilisation, de conseil et de formation visant à renforcer l’ajustement de la dose 
et la couverture hivernale des sols. 
 

 
 
En conclusion, les prescriptions figurant dans ce projet d’arrêté interdépartemental relatif 
au 4ème programme d’action à mettre en œuvre, en vue de la protection des eaux contre la 
pollution par les nitrates d’origine agricole, me semblent admissibles en l’état. 
 
Dans ces conditions et dans le souci de préserver ou reconquérir la qualité des eaux 
superficielles et souterraines dans le Département, je vous propose d’émettre un avis 
favorable sur ce projet d’arrêté. 
 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 






























